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Jeudi 13 octobre 2011
de 9 h 00 à 12 h 30

Conférence
L’actualité fiscale des fusions

Invitation

CMS Bureau Francis Lefebvre, 1-3 villa Emile Bergerat,  
92522 Neuilly-sur-Seine Cedex, France
T +33 1 47 38 55 00 - F +33 1 47 38 55 55 
info@cms-bfl.com - www.cms-bfl.com

CMS Bureau Francis Lefebvre est membre de CMS, regroupement 
de 9 grands cabinets d’avocats européens indépendants offrant  
aux entreprises un éventail complet de services juridiques  
et fiscaux en Europe et dans le reste du monde. Fort de plus  
de 5000 collaborateurs, dont plus de 2800 avocats et 770 associés, 
CMS s’appuie sur 48 implantations dans le monde.

Cabinets membres de CMS : CMS Adonnino Ascoli & Cavasola 
Scamoni (Italie); CMS Albiñana & Suárez de Lezo S.L.P. (Espagne); 
CMS Bureau Francis Lefebvre (France); CMS Cameron McKenna 
LLP (Grande Bretagne); CMS DeBacker (Belgique); CMS Derks Star 
Busmann (Pays-Bas); CMS von Erlach Henrici Ltd (Suisse); CMS Hasche 
Sigle (Allemagne); CMS Reich-Rohrwig Hainz Rechtsanwälte GmbH 
(Autriche).

Implantations mondiales principales et secondaires des cabinets 
membres de CMS : Amsterdam, Berlin, Bruxelles, Londres, 
Madrid, Paris, Rome, Vienne, Zurich, Aberdeen, Alger, Anvers, 
Belgrade, Bratislava, Bristol, Bucarest, Budapest, Buenos Aires, 
Casablanca, Cologne, Dresde, Düsseldorf, Edimbourg, Francfort, 
Hambourg, Kiev, Leipzig, Ljubljana, Luxembourg, Lyon, Marbella, 
Milan, Montevideo, Moscou, Munich, Pékin, Prague, Rio de Janeiro, 
Sarajevo, Séville, Shanghai, Sofia, Strasbourg, Stuttgart, Tirana, 
Utrecht, Varsovie et Zagreb.



M.  

Société

Fonction  

Tél

Adresse

 

E-mail

 Assistera   N’assistera pas

Sera accompagné(e) de

Sera représenté(e) par

Fonction 

E-mail

Possibilité d’inscription sur notre site www.cms-bfl.com
(cf. Espace Clients, rubrique « Événements »),
ou par mail : caroline.fabre@cms-bfl.com

Invitation
Réponse souhaitée avant le 6 octobre 2011 

L’actualité fiscale des fusions

///////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////// /////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////

Les fusions et apports partiels d’actif font aujourd’hui partie 
des événements habituels de la vie des entreprises.  
La fiscalité est un des paramètres majeurs de ces opérations.

La plupart des questions qu’elles posent sont immuables.  
Au contraire des réponses à y apporter, qui fluctuent  
en fonction de la législation et de la jurisprudence. 

L’actualité est spécialement riche en ce domaine. 

Le droit communautaire s’invite de façon chaque jour  
plus pressante dans la réglementation française,  
courant encouragé par une jurisprudence toute récente  
du Conseil d’Etat dont l’impact, en particulier sur la notion  
de branche, n’a pas encore été pleinement analysé.

La loi de simplification et d’amélioration de la qualité du droit 
publiée en mai invite à revoir l’arbitrage entre fusion simplifiée 
et décision de dissolution.

Le Conseil d’Etat vient de rouvrir le champ de la rétroactivité 
admise en cas d’apport à des sociétés nouvelles.

L’apparition de la contribution économique territoriale 
bouleverse les habitudes qui avaient été prises du temps  
de la taxe professionnelle.

Enfin les aspects internationaux, utilisation des conventions  
ou restructurations comportant un élément d’extranéité sont 
de plus en plus présents dans le décor des restructurations. 

L’actualité fiscale des fusions

Jeudi 13 octobre 2011 de 9 h 00 à 12 h 30

Accueil : 8 h 30
Début de la conférence : 9 h 00 précises
Cette conférence sera suivie d’un cocktail
Lieu :  Auditorium Debussy-Ravel 

Immeuble de la SACEM – 3e étage 
4, rue du Général Lanrezac 
92522 Neuilly-sur-Seine Cedex

Métro : Pont de Neuilly
Ce carton d’invitation sera demandé à l’entrée

Conférence animée par :

Elizabeth Ashworth, Emmanuelle Féna-Lagueny,  
Cathy Goarant, Stéphane Austry, Jean-Philippe Bidegainberry, 
Jean-Eric Cros, Daniel Gutmann, Philippe Grousset,  
François Hellio et Jean-Yves Mercier,  avocats,  
CMS Bureau Francis Lefebvre. 

 
Ils aborderont les principaux sujets suivants :

 — Influence de la directive fusions sur les fusions nationales
 — La notion de branche complète d’activité
 — La rétroactivité
 — Loi de simplification et TUP
 — Agréments et transferts de déficits
 — Le point sur la CET
 — TVA et fusions
 — Fusions et conventions internationales
 — Sous-capitalisation et participation des salariés


